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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 1
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Le Conseil national a débattu sur deux journées de l'initiative sur l'élevage intensif et
du contre-projet du Conseil fédéral. Lançant les débats sur ces deux textes, les
représentant.e.s de la commission en charge de ce dossier ont dénoncé l'initiative et
un contre-projet aux nombreuses lacunes, Fabio Regazzi (centre, TI) fustigeant même
un texte extrême. Avec Esther Friedli (udc, SG), ils ont tous deux fait remarquer que la
législation sur le bien-être animal était d'ores et déjà particulièrement poussée en
Suisse en comparaison internationale et que l'élevage de masse n'existait pas dans
notre pays. Inscrire le nom d'un label privé dans la Constitution (l'initiative souhaite que
les normes bio s'appliquent à l'élevage animal) ne serait pas acceptable, sans parler du
fait que la demande des consommatrices et consommateurs ne suivraient
probablement pas (aujourd'hui moins de 2 pour cent de la viande porcine répond aux
normes bio par exemple). Les deux parlementaires ont, de plus, fait part de leurs
craintes quant à une baisse de la production animale suisse, une augmentation des prix
de produits suisses et des importations – bien que devant respecter les normes
appliquées en Suisse – accrues de ces biens de consommation. 14 membres de la
commission sont de cet avis, tandis que 5 autres soutiennent l'initiative (et 5
abstentions). 
Le contre-projet du Conseil fédéral n'a, lui aussi, pas trouvé les faveurs de la CER-CN,
mais cette fois par 14 voix contre 10, sans abstention. Celui-ci souhaite imposer les
programmes, pour l'heure volontaires, SST et SRPA sur la sortie et le bien-être des
bovins, et récolte un large soutien auprès des gouvernements cantonaux. Mais la
majorité de la commission a fait remarquer que le contre-projet du Conseil fédéral irait
à l'encontre des objectifs de baisse des émissions d'ammoniac qui viennent d'être mis
à jour et désavantagerait la production suisse face à la production étrangère (cette
dernière n'étant pas touchée par le projet des autorités). Une proposition de minorité a
été déposée par le parlementaire vert et lui-même éleveur de bétail Kilian Baumann
(BE) pour que la commission élabore un contre-projet indirect. Mais, tout comme le
projet du Conseil fédéral, la proposition Baumann a été refusée en commission par 14
voix contre 10, pour les mêmes raisons. En chambre, le député bernois a plaidé pour un
renvoi en commission, permettant d'élaborer un contre-projet indirect en se basant
sur les plans du Conseil fédéral. Il n'a pas hésité à critiquer la position de l'Union Suisse
des Paysans (USP) qui se refuse ici, ou déjà lors des débats sur les deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (l'initiative pour une eau potable propre et
l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse), à tout compromis. Samuel
Bendahan (ps, VD) s'est fait le représentant de la minorité soutenant le contre-projet
direct du Conseil fédéral, tandis que Jürg Grossen (pvl, BE) a proposé de préciser le
projet des autorités (concernant la taille maximale des groupes d'animaux et l'obligation
de déclaration d'informations relatives au bien-être animal des produits importés). 
Concernant la position des partis, on retrouve deux blocs principaux. D'un côté, les
groupes des Verts, du PS et des Vert'libéraux se sont montrés ouverts à la discussion,
ont même appelé à accepter l'initiative (les Verts). D'un autre côté, on trouve un refus
net de la part des groupes de l'UDC, du Centre et du PLR, de toutes les options
présentées aux parlementaires. Les débats, en mode ping-pong, se sont focalisés
principalement sur trois aspects: l'intervention de l'Etat dans le marché agricole (l'Etat
doit-il fixer des normes plus élevées ou est-ce aux consommatrices et consommateurs
de décider, par le biais des labels préexistants, de ce qu'ils veulent manger?), la
définition du bien-être animal, avec de nombreux exemples positifs ou négatifs
exposés par les parlementaires et les craintes d'une augmentation des importations en
cas d'acceptation du texte. 
Dans l'ordre, la proposition de minorité Baumann a été refusée par 106 voix contre 81,
la minorité Bendahan, quant au projet du Conseil fédéral, par 107 voix contre 81 (1
abstention) – la minorité Grossen étant donc caduque, il n'y a pas eu de vote – et la
minorité Rytz (verts, BE) d'accepter l'initiative par 111 voix contre 60 et 19 abstentions
(venant principalement du camps socialiste). A noter que parmi le groupe du Centre, les
trois parlementaires issus du PEV ont voté tant en faveur de la minorité Baumann qu'en
faveur de la minorité Bendahan. 
Une ouverture de la discussion semblait pourtant possible, tant la Société Vétérinaire
Suisse (SVS) que trois grands détaillants alimentaires suisses (Coop, Denner et Migros)
ayant annoncé soutenir l'élaboration d'un contre projet indirect pour améliorer la
situation. La SVS a déclaré qu'agir dans ce domaine répondrait à une nécessité factuelle
tout à fait soutenable économiquement tandis que les grands distributeurs ont dit
qu'un renforcement du bien-être animal dans la législation serait bienvenu. C'est
maintenant au Conseil des Etats de prendre position. 2
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1) Rapport complémentaire sur le commerce durable (Proposition Rytz) — 14.08.18
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